
RÈGLEMENT À BORD
I.

A l'arrêt de bus, il est recommandé de faire signe au conducteur pour être pris en charge.
La montée à bord se fait par toutes les portes et la descente par les portes arrières ou
centrales.
Le voyageur debout, à l’intérieur du bus, doit se tenir aux barres et aux poignées.
Il est interdit au voyageur de parler au conducteur, de rester à côté de lui pendant la marche,
d’entraver l’ouverture ou la fermeture des portes.
En cas d’incident à bord, merci d'informer le conducteur. 

Avant de monter, il est demandé au voyageur de préparer sa monnaie ou son titre de transport
lequel doit être validé dès l'accès à bord.

La cigarette et le vapotage,
La consommation de boisson/nourriture,
Les souillures ou dégradations du matériel tant à bord qu’aux arrêts,
Les comportements irrespectueux, injurieux ou agressifs à l’encontre de quiconque,
Les bousculades et conflits,
Le transport de tout produit inflammable, dangereux, toxique ou malodorant,
L'utilisation des bus comme moyen de remorquage, 
Le transport de marchandises à bord. Les paquets peu volumineux, les valises ou les
petits chariots à provisions, les vélos enfants, trottinettes pliées et skateboard sont
tolérés, à condition de ne pas gêner les autres voyageurs et de ne pas entraver le
passage dans le couloir ou porter atteinte à la sécurité des voyageurs.

II.
INTERDICTIONS

III. RÈGLEMENTATION À BORD

Des places assises identifiées sont réservées aux personnes titulaires de
la carte « station debout pénible ».
Les poussettes sont autorisées à bord sous certaines conditions :                                               

Au maximum de deux, stationnées, freins bloqués, dans le sens contraire de la marche dans
l'espace réservé aux fauteuils roulants (UFR). Le voyageur en fauteuil roulant reste prioritaire,
Il est recommandé de plier sa poussette puis de s’asseoir dos à la route en gardant le bébé au
bras. Il en est de même, pour ce qui concerne les enfants en bas âge.

Les animaux sont interdits dans les véhicules sauf exceptions suivantes :
Seuls sont admis à voyager gratuitement, les animaux de petite taille, convenablement
enfermés dans des sacs ou paniers (max 45 cm), à condition qu’ils ne puissent ni salir, ni
incommoder les voyageurs. Les chiens tenus en laisse non dangereux sont admis au sol et
dans ce cas leur maître doit acquitter le prix de leur place,
Les chiens dangereux au sens de la loi n°1.351 sont interdits à bord des bus.

Pour la sécurité et le confort de tous, il est demandé :
D'éviter les conversations téléphoniques et de privilégier les SMS,
D'utiliser des écouteurs,
De parler discrètement. 

La CAM incite les voyageurs à céder leur place assise aux :
personnes handicapées, âgées, porteuses de la carte « station debout
pénible », femmes enceintes, personnes accompagnées d’enfant
en bas âge.

IV.
CIVISME
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